
Grand Poitiers Communauté
urbaine

Depuis mai 2022, Grand Poitiers dispose d’un système de cotation de la demande de logement social s’appliquant aux
demandes de logement social réalisées sur son territoire. 

En tant qu’intercommunalité compétente en matière d’habitat, Grand Poitiers est concerné par l’obligation
d’instaurer ce système sur son territoire. 

La cotation est traduite dans le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’information des
demandeurs (PPGD). En vigueur sur la période 2022-2027, ce document décline plusieurs dispositions visant à
assurer l’information des demandeurs d’un logement social et la gestion des demandes réalisées sur le territoire de
Grand Poitiers.

Principe de la cotation de la demande de logement social
La cotation consiste à attribuer des points aux dossiers des demandeurs d’un logement social en fonction des
critères renseignés lors du dépôt de leur demande ou à tout moment lors de la mise à jour de leur dossier, et sur
présentation impérative des pièces justi�catives.

 

La cotation doit notamment permettre :

- d’assurer une meilleure lisibilité et transparence du processus d’instruction et d’attribution des logements locatifs
sociaux

- d’aider à organiser la ,le d’attente des demandeurs

 

Cet outil constitue une aide à la décision d’attribution, qui peut permettre d’aiguiller la sélection des dossiers des
demandeurs d’un logement social, à deux niveaux :

- lors de l’instruction réalisée par les bailleurs sociaux lorsqu’un logement se libère

- lors des Commissions d’Attribution et de l’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) pour départager les
candidats à l’accès au logement social

 

La cotation ne fait pas l’attribution. La CALEOL reste souveraine dans ses décisions.

Les critères de la cotation

Cotation de la demande de logement social

.https://www.grandpoitiers.fr/cotation-de-la-demande-de-logement-social?


